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ESSAI ROUTIER AU PROFIT DE 
MISSION TOURNESOL

30 mai 2026 | De 10 h à 17 h 
Chez Automobile Paquin à St-Bruno-de-Guigues



Écocentre
Horaire

bureau
Horaire régulier

biblio
Horaire

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 16 h 30 

6, rue Principale Sud
www.guigues.ca

En cas d’urgence
Vous pouvez rejoindre 

en tout temps : 

Sylvain Lacroix : 819 629-9004

Facebook
Groupes

Pour vous tenir informé des différents 
projets et activités dans la municipalité, 

joignez les groupes Facebook : 
Municipalité de St-Bruno-de-Guigues

Colisée de Guigues
Bibliothèque St-Bruno-de-Guigues

Guizous
Nouveaux

Vous êtes nouveaux résidents de Guigues? 
Passez faire un tour au bureau municipal.

Vous pouvez également communiquer 
avec le service d’accueil des nouveaux 

arrivants au CJET :
Marie Aubry

819 622-2538

du conseil
Calendrier

Lundi 
12 janvier

Lundi
9 février

Lundi
9 mars

Lundi
13 avril

Lundi
11 mai

Lundi
8 juin

Lundi
6 juillet

Lundi
10 août

Lundi
14 septembre

Lundi
5 octobre

Lundi
9 novembre

Lundi
7 décembre

Soyez par la présente avisés que les 
membres du conseil ont adopté le 
calendrier des séances régulières 
pour l’année 2026, comme suit :

À compter de 19 h 30
** Salle du Festival Western **

 4, Mgr. Moreau Est
(à moins d’avis contraire)

Babillard
Prochain

Apportez vos articles / publicités
avant le 8 juin 2026

en personne
au bureau municipal

par courriel 
adj@guigues.ca

Relais d’écocentre 
Saint-Eugène

Mercredi 13 h à 16 h
Samedi 9 h à 15 h 

Écocentre Fabre
819 634-2233

Lundi au samedi  
9 h à 16 h

Mercredi de 19 h à 19 h 30
à la salle de l'âge d'or.

INFOS MUNICIPALES
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PROJET DE ARÉNA
Après plusieurs rencontres et diverses analyses de la situation, le conseil municipal 
convient de s’orienter vers un projet plus modeste qui vise à pérenniser les 
opérations de l’aréna à court et moyen termes.  

Bien qu’il ait été souhaitable de procéder à des rénovations majeures, le contexte 
actuel n’est pas favorable. La municipalité a été informée que les enveloppes 
disponibles ont été amputées pour le milieu municipal, et de plus, on ne doit pas 
négliger le fait que le Témiscamingue se mobilise actuellement pour le projet 
d’une infrastructure aquatique.

En considérant ces faits, le conseil municipal en est arrivé à cette conclusion. À 
cet effet, une rencontre d’information aura lieu incessamment lors de laquelle la 
municipalité expliquera le cheminement du dossier à ce jour.   

Le projet de rénovations majeures demeure! Les travaux qui seront réalisés à 
court terme ne seront pas un frein à la présentation d’un projet éventuel visant à 
moderniser notre Colisée. La date limite pour la présentation d’un projet est le 22 
juin.

ENSEIGNES ENTRÉE DU VILLAGE
Le conseil municipal a donné son aval au remplacement des enseignes de 
bienvenue aux entrées de la municipalité, ainsi qu’au bureau municipal. Celles-
ci seront « modernisées » et les nouvelles couleurs de la municipalité seront mise 
de l’avant. Le tout devrait être en place à l’automne.

ENTENTE CAMP DE JOUR
Comme ces trois dernières années, la municipalité est partie prenante de l’entente 
intermunicipale pour le camp de jour à Lorrainville. Pour information, consulter la 
page Facebook : https://www.facebook.com/watch/?v=1864548087626973 ou 
en écrivant à loisirs@lorrainville.ca.

Des nouvelles de votre municipalité
RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE MAI 2026
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PROJET D'INFRASTRUCTURE AQUATIQUE
Le conseil municipal appuie la poursuite des démarches entreprises par la MRC 
de Témiscamingue en vue de la réalisation de ce projet et du dépôt d’une 
demande d’aide financière dans le cadre du PAFIRSPA pour la construction 
d’une infrastructure aquatique au centre du Témiscamingue.

Le conseil municipal exprime également sa volonté de contribuer au financement 
du projet, selon les modalités, critères de répartition et engagements financiers qui 
seront précisés ultérieurement et soumis pour approbation au conseil municipal.
 
LANCEMENT DU LOGO 
Après diverses consultations, la municipalité a officialisé son choix pour le nouveau 
logo.  Le dévoilement se fera lors de l’activité organisée par le comité du Domaine 
Breen le 23 juin prochain. Plus de détails à venir!

LE REFUGE
Étant donné que le Refuge ne fournit plus de services aux municipalités du 
Témiscamingue, un comité de travail a été mandaté pour explorer différentes 
options concernant la gestion du contrôle animalier.

Le conseil discute de la possibilité de gérer lui-même le service ou d’opter pour 
une entente intermunicipale. Il est convenu que la municipalité souhaite participer 
aux discussions en cours, obtenir de l’information et connaître les propositions des 
autres municipalités, sans toutefois s’engager à ce stade-ci.

FIN DE LA PÉRIODE DE DÉGEL
La période de dégel a été devancée. Celle-ci s’est terminée le 22 mai dernier. Les 
travaux de construction peuvent donc se faire sans restriction de charge. Nous 
profitons de l’occasion pour vous remercier de votre collaboration en évitant les 
transports fréquents dans cette période où le réseau routier est plus « fragile ».

BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque est fermée temporairement. Nous devons déménager.

Prendre note que les prêts entre bibliothèques seront disponibles à partir du 6 mai 
2026 de 19 h à 19 h 30 au local de l'âge d'or de Guigues. Pour toutes questions, 
venez nous rencontrer sur place, il nous fera plaisir d'y répondre.
Au plaisir de vous voir dans notre nouveau local en novembre.

Lucie responsable biblio

INFOS MUNICIPALES
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AIDE À LA DIRECTION
Si vous voyez roder l’ancien directeur général Serge Côté près du bureau 
municipal, ne soyez pas surpris. Celui-ci a accepté de donner un coup de main 
pour la transition à la direction générale.

AVIS IMPORTANT AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS
•	 Les chiens doivent toujours rester sur le terrain de leur propriétaire.
•	 Il est interdit de laisser circuler son chien librement dans le village.
•	 Lors des promenades, vous devez ramasser immédiatement les excréments 

de votre chien et les jeter à la poubelle.
•	 Le non-respect de ces règles peut entraîner une amende.

Merci de respecter ces consignes pour le bien-être de notre communauté!

CALENDRIER DES SÉANCES POUR 2026
Soyez par la présente avisés que les membres du conseil ont adopté le calendrier 
des séances régulières pour l’année 2026. Les séances du conseil se tiennent à la 
salle du Western au centre communautaire. Le public est admis, sans restriction 
particulière. Vous pouvez transmettre vos questions au bureau municipal ou à 
l’adresse courriel : dg@guigues.ca. Voir calendrier à la page 2.

URGENCES MUNICIPALES : QUI APPELER?
Un arbre dans le chemin? / Un refoulement d’égout? /  Toute autre urgence? 
Messenger n’est pas pour les urgences. Utilisez-le seulement pour les demandes non 
urgentes.  Merci de nous aider à agir rapidement!

Bureau ouvert Bureau fermé
819 728-2186 •	 Sylvain Lacroix : 819 629-9004

INFOS MUNICIPALES
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Devenez pompier à temps partiel – Un en-
gagement qui fait toute la différence !

Vous souhaitez vous impliquer dans votre 
communauté et contribuer à la sécurité de 
vos concitoyens ? Le métier de pompier à 
temps partiel est une excellente façon de le 
faire !

Être pompier à temps partiel demande 
du temps, de la disponibilité et une réelle 
volonté d’aider les autres. Une formation 
d’environ 255 heures est requise et est of-
ferte principalement les soirs et les fins de 
semaine, afin de s’adapter à votre horaire.

La formation ainsi que l’ensemble des ac-
tivités du service sont entièrement rémuné-
rées. De plus, les frais de déplacement liés à 
la formation sont remboursés. Il n’y a donc 
aucuns frais à assumer pour les personnes 
qui souhaitent s’engager.

À titre informatif, le salaire d’un pompier en cours de formation s’élève à 23,56 
$/heure et celui d’un pompier ayant complété la formation à 29,45$/heure en 
2026.

Les pompiers sont répartis sur le territoire en fonction de leur lieu de résidence ou 
de travail, et sont assignés à une caserne située dans leur secteur.

Pour ceux et celles qui souhaitent aller plus loin, des formations supplémentaires 
sont offertes, notamment pour devenir opérateur d’autopompe ou se spéciali-
ser en désincarcération et en sauvetage d’urgence en milieu isolé (SUMI).

Intéressé(e) à faire une différence ?

Communiquez avec la Régie intermunicipale de la sécurité incendie du Témis-
camingue (RISIT) pour en savoir plus :  11, rue Clermont, Lorrainville, 819-625-2024

Joignez-vous à une équipe engagée et devenez un acteur clé de la sécurité de 
votre communauté !

INFOS ORGANISMES
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Info-Social
811 option 2

Votre répertoire de
ressources d’aide et de
santé au Témiscamingue:

1-888-489-2287
lignemaltraitance.ca

7/7 8h00 à 20h00

INFOS ORGANISMES
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INFOS ORGANISMES

DES NOUVELLES DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE GUIGUES
La Société d’Histoire de Guigues (SHG) souhaite vous informer qu’au cours de 
l’hiver, le Centre de services scolaires du Lac-Témiscamingue (CSSLT) a annoncé 
à la Municipalité de Guigues qu’il reprendrait, dès la fin avril, les locaux de l’école 
primaire Marie-Assomption actuellement occupés par la bibliothèque municipale 
ainsi que par le dépôt des archives de la SHG. Ces espaces serviront à accueillir 
une classe destinée à des enfants ayant des difficultés d’apprentissage.

Bien que nous comprenions l’importance de ce projet pour les jeunes, cette situa-
tion entraîne des ajustements pour notre communauté.

La municipalité ne disposant pas de locaux disponibles, elle ne pourra relocaliser 
la bibliothèque qu’au mois de novembre prochain. Quant aux archives de la 
SHG, aucun espace n’est actuellement accessible. Dans ce contexte, le conseil 
d’administration de la SHG a décidé, lors de sa rencontre du 24 mars 2026, de 
confier ses archives à la Société d’Histoire du Témiscamingue :
2026-03-24-03

Dans le but d’une meilleure conservation et d’une plus grande accessibilité au 
public, il est proposé et résolu unanimement que les documents textuels, docu-
ments numérologiques, les photos, les cartes et plans, les images en mouvement 
(vidéos, films, 8mm) et les enregistrements sonores de la Société d’Histoire de Gui-
gues soient transférés à la Société d’Histoire du Témiscamingue.

Les personnes intéressées pourront consulter sur place ces archives en commu-
niquant à l’avance avec la Société d’Histoire du Témiscamingue afin de faciliter 
les recherches :
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h 
8 Rue Saint-Gabriel N, Ville-Marie Québec J9V 1Z9
(819) 629-3533

Prenez note qu’il n’y a pas de dissolution de l’organisme la Société d’Histoire de 
Guigues. Dans ce sens, nous conservons tous les artéfacts au Domaine Breen.

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui ont contribué, de près 
ou de loin, au classement et à la mise en valeur des archives de Guigues. Merci 
de votre compréhension!

Conseil d’administration de la SHG
Lyne Gagnon, Josée Drolet, Odette Caron, Lucille Bilodeau 
et Marie-Luce Bergeron
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AU QUÉBEC, LA MAJORITÉ DES FEUX DE VÉGÉTATION SUR-
VIENNENT AU PRINTEMPS 

À cette période de l’année, l’indice de danger peut varier rapidement. Les vé-
gétaux morts, abondants dans les champs et autour des résidences, s’assèchent 
sous l’effet du soleil et du vent. Ces combustibles légers deviennent alors très in-
flammables et augmentent le risque d’incendie lors des périodes de beau temps.

En adoptant des comportements sécuritaires, vous pouvez faire la différence.

D’abord, il est important de consulter la réglementation municipale.   Une muni-
cipalité peut en effet restreindre la possibilité d’allumer des feux sur son territoire, 
et ce, même sans qu’une interdiction d’allumer des feux soit décrétée par le mi-
nistère de la Sécurité publique.

un feu de brûlage de rebuts doit être allumé seulement dans un endroit bien dé-
gagé, loin de la forêt et à l’abri du vent.  Il doit être installé sur un sol non combus-
tible, comme du sable, du gravier ou de la terre battue, en veillant à retirer toute 
matière inflammable à proximité.

La taille du feu ne doit pas dépasser un mètre par un mètre afin de mieux le 
contrôler.

Un feu de brûlage de rebuts doit 
être surveillé en tout temps. Il est né-
cessaire d’avoir à portée de main 
de l’eau, du sable ou de la terre 
pour l’éteindre rapidement en cas 
d’urgence.

Une fois l’activité terminée, il faut 
arroser abondamment le feu. Sans 
eau, il est possible d’utiliser du sable 
ou de la terre.  Un feu mal éteint peut 
se rallumer plusieurs heures après le 
départ, notamment sous l’effet du 
vent.

Pour connaître le niveau d’indice 
de risque d’incendie consulter le site 
de la SOPFEU

Prévention et suppression des feux 
de forêt au Québec | SOPFEU

INFOS ORGANISMES
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UN VENDEUR ITINÉRANT...ATTENTION!
Un vendeur se présente chez vous sans rendez-vous ou après avoir obtenu vos coor-
données. Soyez vigilant et procédez à des vérifications avant de conclure tout achat 
ou contrat.

Situations à risque
•	 Vente d’appareils de chauffage/climatisation : Refusez toute sollicitation à domicile 

pour ces produits ou services connexes (garantie, entretien). C’est interdit, et vous 
risquez de payer trop cher ou de recevoir de fausses promesses d’économies.

•	 Santé ou sécurité : Un vendeur prétend que votre maison a besoin de travaux de 
décontamination, d’isolation ou met en doute la qualité de l’eau/l’air ? Ne signez 
rien : il ne peut pas solliciter ces contrats.

•	 Affiliation douteuse : Le vendeur se dit mandaté par Hydro-Québec ou un orga-
nisme public, ou promet une aide financière ? Vérifiez toujours vous-même votre 
admissibilité aux subventions.

•	 Prétextes trompeurs : Invitations à des « sondages », « concours » ou « évaluations 
gratuites » pour obtenir un rendez-vous : il est illégal de masquer une intention de 
vente.

•	 Financement/location : N’acceptez pas d’offre de crédit ou de location à long 
terme d’un vendeur itinérant, sauf institution financière ou télécom reconnue.

•	 Pression à signer et exécution rapide : Ne signez jamais sur-le-champ. Comparez au 
moins deux autres offres. Aucun travail ne doit commencer dans les 10 jours suivant 
la signature du contrat : c’est la loi.

•	 Documents et références : N’achetez jamais sans copie du contrat. Vérifiez la répu-
tation du commerçant (web, Office de la protection du consommateur).

•	 Permis et coordonnées : Le vendeur doit détenir un permis de l’Office. Exigez des 
coordonnées complètes (adresse, téléphone).

•	 Contrat et paiement
•	 Contrat clair : Vérifiez que tous les renseignements obligatoires figurent au contrat.
•	 Délai de paiement : Aucun paiement ne peut être exigé dans les 10 jours suivant la 

signature (sauf si le bien est déjà livré).
•	 Crédit : Si vous financez l’achat, trouvez votre prêteur vous-même et calculez le 

coût total réel.
•	 En cas de doute
•	 Questions ou plaintes : Contactez l’Office de la protection du consommateur 

pour signaler un vendeur sans permis, des démarches illégales ou pour obtenir des 
conseils.

Office de protection du consommateur : 
1-888-672-2556

INFOS ORGANISMES
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Automobile Paquin vous invite à faire une différence…
 simplement en prenant le volant !

30 mai 2026 | De 10 h à 17 h 
Chez Automobile Paquin à St-Bruno-de-Guigues

Venez essayer un véhicule Ford gratuitement et contribuez à une cause qui fait 
du bien dans notre communauté. Pour chaque inscription, 30 $ seront remis à 

Mission Tournesol par Ford Canada, l’essai d’un véhicule est optionnel. Un simple 
essai peut avoir un impact réel auprès des personnes touchées par le cancer.

Venez en grand nombre, essayez, roulez… et faites la différence ! 

ESSAI ROUTIER AU PROFIT DE 
MISSION TOURNESOL

Important : un téléphone cellulaire est requis pour procé-
der à votre inscription sur place.

INFOS ORGANISMES
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Communiqué de presse
 Pour diffusion immédiate 

UNE PREMIÈRE CAPSULE VIDÉO POUR RECONNAÎTRE L’ENGAGEMENT 
DES BÉNÉVOLES CULTURELS AU TÉMISCAMINGUE 

Ville-Marie, le 27 avril 2026 – La Commission culturelle témiscamienne, comité consultatif de 
la MRC de Témiscamingue, est heureuse d’annoncer la sortie de la première capsule vidéo 
dans le cadre du projet « Les bénévoles du milieu culturel témiscamien ». 

La Commission culturelle témiscamienne croit profondément à l’objectif premier de ce projet, 
soit la valorisation et la reconnaissance du travail bénévole dans le milieu culturel 
témiscamien. Depuis des décennies, des bénévoles investissent leurs compétences, leur 
passion et leur énergie afin de soutenir diverses initiatives culturelles au sein de notre 
communauté. 

Consciente de la valeur de l’engagement bénévole et de son apport à la richesse du tissu 
social et culturel, la Commission culturelle témiscamienne estime que le bénévolat contribue 
pleinement à la vitalité de l’expérience culturelle locale. En partageant leur passion, leurs 
compétences et leur temps, les bénévoles participent à la préservation et à la promotion de la 
culture. Ils deviennent ainsi des piliers essentiels de leur communauté et contribuent à 
façonner un avenir où l’art et la culture continueront d’inspirer les générations futures. 

Pour cette première capsule d’une série de trois, deux bénévoles animées par l’amour de 
l’histoire et de l’héritage de leur municipalité respective partagent leur expérience de 
bénévolat. Elles témoignent de leur engagement au Domaine Breen, à Saint-Bruno-de-
Guigues, ainsi qu’à la Fondation Legs de nos aïeux, à Rémigny. 

Micheline Barrette par son implication et sa cofondation de la Fondation Legs de nos aïeux de 
Rémigny est devenue la gardienne de la mémoire locale, préservant l'histoire, les traditions et 
les lieux de vie du village de Rémigny. Elle précise que « s'impliquer en conservation 
patrimoniale dans des sites patrimoniaux ou autres, c'est comme vouloir "donner un avenir au 
passé, en ancrant celui-ci dans le présent, dans le vivant". Cela de façon lucide, renseigné et 
appuyé par des faits historiques documentés et avérés ». 

Lyne Gagnon, artiste et bénévole au Domaine Breen depuis des décennies, a contribué 
activement à l’entretien et à la conservation de l’identité et de l’authenticité de ce bâtiment à 
travers des projets inspirants pour la communauté et la sauvegarde architecturale, elle précise 
que « Le bénévolat joue un rôle crucial dans la préservation et valorisation des sites culturels 
patrimoniaux.  Il permet, non seulement de maintenir et d’animer ces lieux, mais aussi de 
renforcer les liens des citoyens et sensibiliser les visiteurs à l’histoire et à la culture locale et 
du patrimoine ». 

« L’apport des bénévoles du milieu culturel est essentiel, car leur engagement permet de 
soutenir et d'alléger les équipes de travail de différentes organisations. Ces personnes 
contribuent activement à la vitalité des activités culturelles et patrimoniales sur le territoire 
témiscamien. », souligne Édith Laperrière, présidente de la Commission culturelle 
témiscamienne. 

Au nom de la MRC de Témiscamingue, la Commission culturelle remercie chaleureusement 
Micheline Barette et Lyne Gagnon d’avoir partagé leur expérience à travers leurs 
témoignages. Leur contribution à la réalisation de cette capsule vient enrichir les archives 
culturelles du Témiscamingue et constituer une précieuse documentation éducative pour les 
générations futures. 

Pour visualiser la capsule, appuyez sur ce lien FB ou le lien du site de la commission 
culturelle témiscamienne  

- 30 -
Source :  Pour information : 

Majed Ben Hariz    Édith Laperrière 
Agent de développement culturel         Présidente 
MRC de Témiscamingue   Commission culturelle témiscamienne 
819.629-2829, poste 229   819.629-8139 
agentculturel@mrctemisamingue.qc.ca   edithlaperriere@outlook.com     

INFOS ORGANISMES
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SERVICE MÉNAGER

•	 Ménage régulier à 22 $/hre
•	 Service de grand ménage disponible à 24 $/hre

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
communiquer avec moi au 819 629-8576

Micheline Aylwin
Service disponible au village seulement.
Possibilité d’entente de transport.

DISTRIBUTRICE DES PRODUITS

MASSOTHÉRAPIE	
Massage : détente, thérapeutique, 
énergétique, pierres chaudes, drainage 
lymphatique, femme enceinte.

CONSULTATION EN NATUROTHÉRAPIE
L’objectif de la naturothérapie est de 
stimuler les facteurs favorisant la santé 
autant que d’atténuer les facteurs 
défavorables à une santé optimale. 

SOINS DE CORPS

HARMONISATION DES CHAKRAS

REIKI

Possibilité de rendez-vous à votre 
domicile pour 4 personnes et plus.
Reçu pour assurance disponible.

Annie Pelchat
59, Principale Nédélec

819 784-2008
anniepelchat47@hotmail.com

LES PETITES ANNONCES
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Bonjour à tous ! 

Vous cherchez une personne fiable pour 
faire votre ménage !  Je suis non fu-
meuse, pas de dossier judiciaire, plus de 
20 ans d'expérience et je fournis mes 
produits. 

Je peux donner un reçu pour vos im-
pôts.  Vous avez un montant aloué par la 
SAAQ pour votre ménage, pas de pro-
blème, je donne un reçu.

Secteur du Témiscamingue
Pour plus d’info :
Suzanne | 819-290-9878

Merci

LES PETITES ANNONCES
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